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COMMUNAUTE DE COMMUNES SERRE-PONCON VAL D’AVANCE   

33, RUE DE LA LAUZIERE   

05230 LA BATIE NEUVE 

 
 

DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

SEANCE ORDINAIRE DU MARDI 24 SEPTEMBRE 2019 

      
L’an deux mil dix-neuf, le vingt-quatre du mois de septembre, à dix-huit heures trente, se sont 

réunis dans la salle des fêtes de la commune d’Espinasses, les membres du conseil 

communautaire de la Communauté de Communes Serre-Ponçon Val d’Avance (CCSPVA) sous la 

présidence de Monsieur le Président, Joël BONNAFFOUX, dûment convoqués le 18 septembre 

2019. 
 
Présents : 

ACHARD Liliane, ALLARD-LATOUR Bernard, AUROUZE Jean-Marc, BAILLE Juliette, BARISONE 

Sébastien, BEYNET Marc, BONNAFFOUX Joël, BONNET Jean-Pierre, BONJOUR Dominique, CESTER 

Francis, CLAUZIER Elisabeth, DUBOS Alain, FACHE Valérie, FAURE Joseph, JACOB Stéphane, 

JAUSSAUD Yves, JOUSSELME Rose-Marie, LEYDET Gilbert , MICHEL Francine, NICOLAS Laurent, 

PERNIN Patrick, RAMBAUD Michel, ROMANO Pierre, SARLIN José, SEIMANDO Mylène et TOUCHE 

Mireille. 
 

Absents excusés : 

Mesdames et Messieurs AUBIN Daniel, BERNARD-REYMOND Jean, BOURGADE Béatrice, BREARD 

J. Philippe, DE SANTINI Alain, MICHEL Alain, SAUNIER Clémence, VANDENABEELE Magali. 

 

Procurations : 

M. BERNARD-REYMOND Jean donne procuration à Mme JOUSSELME Rose-Marie ;  

Mme BOURGADE Béatrice donne procuration à M. CESTER Francis ; 

M. BREARD J. Philippe donne procuration à Mme SEIMANDO Mylène ; 

M. DE SANTINI Alain donne procuration à BONNET Jean-Pierre ;  

Mme VANDENABEELE Magali donne procuration à Mme BAILLE Juliette. 

 

Madame SEIMANDO Mylène est élue secrétaire de séance. 

 

 
Objet : Adhésion à Ingénierie Territoriale des Hautes-Alpes  

 

Vu l’article L 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que : 

 

« Le Département, des Communes et des Etablissements Publics Intercommunaux 

peuvent créer entre eux un établissement public dénommé agence départementale. 

Cette agence est chargée d’apporter aux collectivités territoriales et aux établissements 

publics intercommunaux du département qui le demandent, une assistance d’ordre 

technique, juridique ou financier » ; 

 

Vu la délibération du Conseil Général des Hautes-Alpes fixant les premiers principes 

relatifs à la création d’une agence technique départementale sous la forme d’un 

établissement public administratif du 25 juin 2013 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Général des Hautes-Alpes instituant l’agence technique 

départementale dénommée IT05 (Ingénierie Territoriale des Hautes-Alpes) au service 

des collectivités du 22 octobre 2013 ; 
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Vu les statuts adoptés par l’Assemblée Générale constitutive de l’établissement public 

IT05 le 28 janvier 2014, modifiés le 21 avril 2016 et 27 avril 2017 ; 

 

Vu la délibération de la CCSPVA, n° 2018-2-16 du 06 mars 2018 autorisant le président à 

adhérer à IT05 pour le service d’assistance technique d’assainissement autonome 

(SATAA) et le service d’assistance technique d’épuration et suivi des eaux (SATESE) ; 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 

et représentés, et compte tenu de l’intérêt pour la Communauté de Communes de 

renouveler son adhésion à ces deux services :  

 
DECIDE : 

 

- D’adhérer à IT05 pour l’assainissement collectif et autonome. 

- D’approuver les statuts d’IT05. 

- De réitérer le choix de Madame Rose-Marie JOUSSELME pour représenter la 

Communauté de Communes de Serre-Ponçon Val d’Avance à l’assemblée 

générale de l’IT05. 

 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdit. 

 

 

Certifié exécutoire  

Compte tenu de la transmission en préfecture le 25 septembre 2019 

Et de la publication, le 30 septembre 2019 

  

Monsieur le président, 

Joël BONNAFFOUX. 

 
 

 

 

Le présent acte peut faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de la date 

exécutoire. 
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